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Erwägungen

E. 1
Par acte du 20 mai 2026 (timbre postal), soit dans le délai imparti pour verser l'avance de
frais de la procédure 7B_401/2026 ouverte ensuite du recours qu'il a interjeté le 26 mars
2026 (timbre postal) contre l'arrêt de la Chambre pénale du Tribunal cantonal de l'État de
Fribourg du 26 février 2026, A.________ déclare retirer son recours ("Par la présente, je me
permets de vous informer que, par manque de moyens, [j]e renonce au recours
7B_401/2026").

Il y a lieu d'en prendre acte et de rayer la cause du rôle ( art. 32 al. 2 LTF ).

E. 2
Le recourant, considéré comme la partie succombante, supportera les frais judiciaires,
lesquels seront fixés en tenant compte des actes d'instruction effectués jusque-là ( art. 5 al. 2
PCF , par renvoi de l' art. 71 LTF ; art. 66 al. 1 et 2 LTF ).
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